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Lettre recommandée avec avis de réceDÉo4

Monsieur le délégué slardical central,

Je fais suite à \,otre courier du 24 décembre 2008 relatif à la gestion des congés

pâyés sur celtains sites

J'ai bien pris note de l'ensemble des éléments que vous me soumettez et soulign€

q,r,:, l'oljet de la convention d'entrePrise n"67, lelative au comPt'e éPargne-temPs'

"'"i 
i" ,âruot""t l'épargne du salaiié et de lui Permetbe, e'il le souhaite' de

bénéficier de congés sPécifiques.

Ainsi, âucune directive sur l'éPalgne systématique des congés Payés n'a été

donnée et encorc moins sur l'utilisation àu comPte éPargne-temPs cornme mc!:le

de fiestion des congés PaYés.

En ouke, l'alimentation du comPte éPargne-temPs, quel que soit le t'?e de congé'

relève bien de lâ seule initiative du salarié

EnfirL, je vous conjirme que l'er'semble des règles relatives aux congés Payés
d.rivent êtrc appliquées âu s€in de l'entlePrise'

Jc vous plie d'âBréer, Monsieur le Délégué s)'ndical centlal, l'exPlession de mes

uæ siéré d. rrl N,E.l /,


